
REPUBLIQUE DEMOCRATTQUE PU CONGO

]\AJNISTERE DE L'ENVIRONNEMENT,

Le Ministre

T,i:1r.,,xl1r,"t:l'j l:,..!!. cAB/MrN/EcN-r/i 5 t JEB t zoos Dn 0 t ïi-lÏD*posrroNs RELArry.: jJllyilry,.rf *; ï.i,;ù,i,Ëi iiuo'-roi,J$'#iPORTANT
OPERATIONS DE RECON AL FORES

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, CONSERVATION DE
LA NATURE ET TOURI5ME

Vu la constitution, spéciatement en son articte à3 :

];i,:1J:;l;tllfr0z 
du 2e Août 2oo2 portant code forestier, spécialement en ses

Yi:l"l!" -O* modifié^e à ce jour par fordonnan ce n" OB/OO7 du 25 Janvier 2008,
l,:::"":111.: n'. 75_231 du 22 juilet. 1.e7s ri"uni1"i 

"iiiiËriu* ?, Ministère deL Envrronnement, Conservation de ta Nature et Tou.iiÀàl 
--'- "

]î1"::t;iffi,.:::;,9111;,:i.ï,";""'bre zo07 portant nomination des ministres

C-o_nsidérant [es. avis du Comité de Vatidation des textes d,appticatron du_codelorestier, réuni te 06 juin 2008 i 
- e qPP('ro(

sur?roposition du Secrétaire Générat à l,Enùironnement et Conservation de [a

Atrcd ue Papa lteo. ( Ex-des Cliniq ues) not S Kinshasa/Gomhe
B. P. I 2.34 8 I E-mail : ràc_minet@)ahoo.fr



ARRETE: ,

CHAPITRE I.. : DES DI5POSITIONS GENERALES

Art ic le  1" :

Le présent arrêté fixe tes conditions, les modatités et les mesures retatives à ta
supervision technique, au suivi et à t'évatuation des opérations de reconstitution du
capitat forestier.

Article 2 :

La reconstitution du capital forestier consiste à rétabtir [e couvert forestier par des
operations de reboisement ou de boisement et/ou par [a régénération naturette.

Article 3 :

La supervision technique des opérations de reboisement ou de boisement prévues à
L'article 2 du présent arrêté porte notamment sUr :

- ta définition des objectifs des opérations ;
- [e choix et ta détimitation du terrain à reboiser ou à mettre en défens ;- [e choix des essences forestières en fonction des objectifs: énergie,

service, industrie, etc.;
- ta mise en ptace et |'a conduite de ta pépinière ;- les travaux de transptantation, d'entretien et de traitement sytvicol.e ;- te choix des essences forestières dans te cas de l,agroforesterie.

Artiçle 4 :

Le suivi et l 'évatuation imptiquent :
1. te contrôte du respect des normes techniques de sytviculture ou

d'a€roforesterie, t'apptication des normes environnementales tiées aux
opérations susvisées, et [a mise en apptication des programmes nationaux
et/ou provinciaux de reconstitution du capital forestier, tets que prescrits
par l'articte 77 du code forestier ;

2. te suivi de t'entretien des plantations et des actions de mise en défens,
compris un programme de surveittance continue.
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CHÀPITRE II :

Section I "'" :

DE LA SUPERVISION TECHNIOUE

De ta suPervision-tTh.nigY:-d.es 
opérations pubtiqles de

l"ilJÂànt ou a" uoit"'n"nt

L

ÏT.*rtou*r notamment comme étant des opérations publiques de

"'i'ï$$ifli,i.ilihîi',Ï.$ii,fr:;ff iï',Ëi,i'i:i*i:-
.oliË:Ïi:11""Ëi:;ir""ih'i;'j"ilt"t:, 

..^. -^ vert. deS accords de
z. res opérations .9"ç"::: ll"il,li::,î";:::ï:,?:Â,"illl .o!i u,,|.'ou.'"n'

:i::î::';:,i:,1"."Ë Bil;:'i l'il;""i'1Ëià,"u* ;

'X*'g*:i*tl+":,:1""*#":i#ËîHj::::':rii'ift îd'':"Tr
-i:i"'i,ï?i-J:!i:ïj*:iï;i.',ï"[iJ[ffi*:ff ,*id:îf T:iii'::il:

forestière' conformemenl

' [i*n*'*iîr*n*Ïïr[È#*î;l:x:lliiilfl 
:if ':âr*5

forestier'

AÉicle 6 :

?:Ë,,'i:î?"""':Jrl'" iJ;"1Hffi'":J"'îi:&ti' :ÎË"1ïl'i:',î'ii31 i:
L'article 5 ci-dessus

Â"';,;:i::;tr;#:;:x9,1j,6ff !#/o"'0"



Section 2 : De la supervision des oDérations Drivées

Article 7 :

1ll,-9r--:O:lliqns. privées,aux termes du présent arrêté tes travaux derebolsement ou de boisement entreDris :
1) sur des.terres régulièrement acquises- en concessions eFtphytéotigues ousuperficiaires dans [e cadre de ia mise ; ;;Ë;; ;" 

-;;ii"s-ci. 
Ne sontconcernés par t,article g ci-dessous quq,te, tra*u, .ou-vÀi une superficiesupérieure à 2 hectares.

2) par.les concessionnaires et exploitants forestiers, notamment dans [e cadrede [a mise en æuvre des ptans a,amenageÀeni 
-;" 

Ëir .on.urlon,forestières ;
3) dans tes forêts de communautés tocates ou en dehors de cetles-ci, sur des

l"lf:-9ir"r. coutumières, par les communautés ettes.mÀmài ou par reurs
.. membres pris individuettement ;4) -par des particutiers, personnes physiques ou morates, sur des terrainsforestiers mis à (eur dispositjon p"i. t;etàt, 

"n 
upptj."i# dË t,article zs ducode forestier.

Article 8 :

Les. travaux de reboisement ou. de boisement vjsés aux points 3 èt 4 de t,articte 7ci-dessus sont d,office soumis à ra supervision technjque de [,administrationforestière, sans préiudice des dispositiôns seecifiques iJeis;t ùs forêts descommunautés (ocates.

Les concessionnaires et exptoitânts forestiers ainsj que les concessionnaires
l::.:":-?rjt*i* 

peuvent, moyennant demande écrite adressée à t,autorirécompetente, soumettre leurs travaux de reboisement ou de boisement a tasupervision technique de t,administration chargée dei iorÀts. f_ei-àperafions Oesupervision technique sont à teur propre cnarge.

Article 9 :

Les. organisations non gouvernementates nationates et tocates opérant dans lesecteur forestier et présentant une expertise appropriée peuvent, moyennant unmandat . spécifique de t,Administration aes toèts, êË"';;".gé;' d,assurer [asupervision technique des travaux ae reuotsemÀni-Jntiàpiir'plr"ËT.ormunautés
[ocales.

Art ic le 10:

Les. dispositions des articl.es 4 à 7 s,apptiquent mutatis mutandis à [a supervisiontechnique des opérations de régénération naturette. h'-1
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L'administration chargée des forêts étabore les normes et Les méthodes retatives à
ta réatisation des susdites opérations

CHAPITRE III : DE LA PROCEDURE DE SUIVI ET D' ÉVALUATION

Article 11 :

Toutes les opérations de reconstitution
territoire nationàt, à l'exception de
t'administration chargée des forêts ou
procédure de suivi et d'évatuation.

Article 12 :

du capitat forestier entreprises sur le
cettes réatisée ou supervisées' par

sous son autorité, sont soumises à la

La procédure de suivi et d'évaluation visée à I'articLe 12 ci-dessus est exécutée Dar
f admr'nistration chargée des forêts suivant un canevas opérationnet préatabl.ement
étabti par ette et approuvé par arrêté du ministre ayant tes forêts dans ses
attributions.

Article 1 3 :

Toute personne, physique ou morate, ayant réatisé des opérations de reconstitution
du capitat forestier sans ta supervision technique de t'administration esr renue
d'adresser à cette dernière une requête en vue de soumettre tesdites opérations à
ta procédure de suivi et d'évatuâtion.

La requête contient les mentions sutvanres :
- t ' identité complète du promoteur des opérations ;- ta tocalisation administrative du terrain reboisé ;
- les essences otantées:
- tes objectifs des ptantations ;
- un croquis ou une carte de ta zone d'imptantation au 1/100.000ème.

Ar t ic le  14:

A l'issue de [a procédure de suivi et d'évatuation, si les ooérations ont été réatisées
dans le respect des normes techniques tettes que visées à l,artjcte 4 ci-dessus,
l'administration détivre un ceitificat de conformité dont te modète est repris en^
annexe du présent arrêté. ll
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cHÀP|TRE lV : DES DlSPoSlTloNS SPECIALES

Article 1 5 :

Pour Douvoir accomptir les missions qui tui sont confiées par tes dispositions du

présent arrêté, t'administration *^ieZ; à"t iÀtétt agit par t'intermédiaire de son

service reboisement'

Article 16 :

Le Ministère chargé des forêts s'assure que son service.chargé d€- reboisement se

déptoie adéquatement sur t""*Àfit- àJ tenltoire ..nationat - 
et remptit

correctement ses missions, tuu"t"àu" 
'ptau*r 

par tes disPositions du présent

arrêté.

I tve iL teàtadéconcent ra t iondesescompétences 'notammentauprof i tdeses
structures Provinciates.

Article 17:

pour assurer [a supervision technique et/ou aPptiqxer trt- pl"t:d-Yt-" de suivi et

d'évatuation des opérations, t" t"*ii" p'eu' aux artictes 15 et 16 ci'dessus perçolt

des frais d'intervention dont^les tà"ï i"Ài iiiÀt par arrêté conjoint des ministres

àvàni làrp".tiu"tent tes forêts et tes finances dans teurs attributions'

i:,,:fi:ii:,:i':Ï::;:î,ïi:"::J;.j1'"#1":ffJ:Tl"l1",o;"'1"'l;'ï:T;l',.;1"'Î:
ou ses membres pris individuettement'

CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS PENALES TRANSITOIRES ET FINALES

Article 18 :

constitue une infraction Punissable des Peines prévues par [e code^forestier' toute

exptoitation d'un boisement u"ltli"i 6u régèné-ré Par 9s:istalce 
qui n'est pas

.âiiiria ionrorrn" par Le service visé aux artictes 15 et 16 ci-dessus'

Ârticle 19 :

Les oDérations de reconstitution du capitat

uùuet!. a" Présent arrêté sont suivies et

viiueur au moment de leur realisatlon'

forestier réatisées avant I'entré en
évaluées suivant t€is dispositions en

\
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Article 20

Sont abrogées toutes tes dispositions ântérieures contraires au présent arrêté'

Art!s!e21:

Le Secrétaire Générat à l'Environnement et Conservation de ta Nature est chargé
àe t'exécution du présent- arrêté qui entre en vigueur à [a date de sa signature'

Fâit à Kinshasa, te

José E.B.ENDUNDO

û t 
'ÀuÛ ?$Û$ '
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REPUBTIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT. CONSERVAÎION

DE LA NATURE El TOURISME

ANNEXE

No
Se rvice :...,..,,..,.,

CERTIFICAT Df, CONFORMITE DES OPERATIONS DE RECONSTITUTION DU
CAPITAL FORXSTIER.

Les opérations de reboisement/ boisemenv régénération natureller réalisées
parz

et définies ci-après ont fait I'objet de la procédure de suivi et évaluation par notre service,
confomément à I 'aireté n' ...... ... ... ... . ..du . ........ ... ... ... ..... portant dispositions relatives
à la supervision, au suivi et à l'évaluation des opérations de reconstitution du capital forestier,

_ et sont certifiées conformes aux normes requises.

S i te  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Super f i c ie  to ta le

Objectif des opérations :

Limites du tenain des opérations:
- Au Nord
-  A  l 'Es t  . . . . . . . . . . . .
-  Au  Sud  . . . . . . . . . . . .
- L'Ouesl

Localisation administative
- Province : ............... Teritoire
V i l lage . . . . . . . . . . . . . . . . .  .  Loca l i té  de  ré fé rence : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . .

Fait à Kinshasa, le

4* Nom et Fonctions

Sceau de Service.

(
'Biff€r la nention inutile.
'z Idenrité côhnlère drr réâlisârerr .les ônérâiiôns

Essence plantées ou
principâles essetrces assistées.

Superlicie Observations

I
2
3
4
5


